
 
 
 
 
 
 
 
 

Paris, le 3 Mai 2012. 

INTERESSEMENT 2012/2014, suite…  
…TROISIEME REUNION DE NEGOCIATION 

 

Lors de la troisième réunion de négociation nationale concernant le projet d’accord d’Intéressement 
pour 2012/2014, la Direction nationale a proposé de passer la part fixe à 60% et donc la part variable à 
40%... La CGT maintient sa revendication initiale : 100% de Part Fixe afin que l’Ensemble des salariés 
bénéficient de la même reconnaissance vis-à-vis des efforts fournis et cela quelle que soit la fonction 
ou le poste occupé dans l’Entreprise. Pour la CGT la Direction peut mieux faire…  
Nous rappelons que faute d’accord signé avant le 30 juin 2012 par une ou des Organisations Syndicales 
représentants plus de 30% aux dernières élections alors il n’y aura pas d’Intéressement pour l’année 
2012… conséquence 0 €uros d’acompte en juillet 2012 et 0 €uros de solde en juin 2013.  
La CGT assumera SA PRIORITE en 2012 : LES SALAIRES. 
 

SOLDE D’INTERESSEMENT PRINCIPAL 2011… 
… NEGATIF !  

Enième mauvaise nouvelle pour les salariés de l’UES, le solde d’Intéressement Principal 2011 qui sera 
versé fin juin 2012 sera NEGATIF ! En effet, l’accord d’Intéressement 2009/2011 (signé par la Direction, 
la CFDT, FO, CFE-CGC, UNSA et CFTC) prévoit que si la Marge Brute Locale Consolidé (MBLC) diminue de 
plus de 10% d’une année à l’autre alors le montant à distribuer est divisé de moitié !!! La MBLC baissant 
de 10,60% entre 2010 et 2011 et les agents ayant déjà perçu 50% d’acompte (sur la base 2010…) en 
juillet 2011, le solde d’Intéressement Principal versé en juin 2012 sera négatif (à masse salariale 
constante…). 
Nous rappelons que cet accord prévoit également que les agents devront reverser le trop perçu !!!  
Par conséquent, la Direction retiendra ces montants sur le solde d’Intéressement Complémentaire qui 
est versé sur le même bulletin de paie fin juin 2012. 
Voici un exemple concret pour un agent percevant 32 000€ brut/an (montant fonction de sa région 
d’origine… voir page suivante détail par région) : 

- Il a touché environ 1 300€ d’Intéressement Principal et environ 700€ d’Intéressement 
Complémentaire en 2011 au titre de l’exercice 2010  soit au total 2 000€. 

- Il a donc perçu un acompte de 50% du montant global en juillet 2011 soit 1 000€. 
- Il comptait donc toucher 1 000€ en juin 2012 mais ne percevra en réalité que 275€ !!! 

RESULTAT NET : une perte de 725€ en terme de rémunération, que notre chère Direction ne 

compte pas redistribuer aux salariés sous une autre forme… 

…ECONOMIE pour la Direction en 2012 environ 12 Millions d’€uros brut !!! 
 

Pour la CGT le compte n’y est pas du tout et nous allons déposer avec les Organisations Syndicales qui le 
souhaitent un Droit d’Alerte Social. Si la Direction Nationale ne réagit toujours pas, le CONFLIT et la 
MOBILISATION GENERALE seront inévitables en 2012 pour faire aboutir nos revendications 
légitimes : 

+ 20 points pour tous, soit 95€/brut/mois soit + 1 280€/brut/an, 
(soit 19 Millions d’€uros brut pour la Direction) 

 

+ 5% pour le régime indemnitaire, 
 

+ une Prime de Résultat garantie et pérenne de 500€ net/an minimum pour tous les salariés.  
(soit 10 Millions d’€uros brut à comparer au 12 Millions non versés par la Direction au titre de l’intéressement) 

  

MOBILISONS-NOUS 
 

 

                  UUUnnniiiooonnn   NNNaaatttiiiooonnnaaallleee   dddeeesss   SSSyyynnndddiiicccaaatttsss   CCCgggttt   dddeeesss   
SSSoooccciiiééétttééésss   dddeee   lll ’’’ UUUEEESSS   VVVéééooolll iiiaaa   EEEaaauuu   ---   GGGllleee   dddeeesss   EEEaaauuuxxx...   



 
 
 
 

 

 

 

Voici le résultat estimé région par région de l’incidence de la baisse de l’intéressement principal pour un 
agent percevant 32 000€ brut/an entre 2010 et 2011 à Masse Salariale constante : 
 

Régions / Années 2007  2008 2009 2010 2011 

  

montant de l'Intéressement Principal (IP) perçu 

pour un salaire de 32 000€ brut/an 

estimation IP 
2011 à Masse 

Salariale 
constante… 

PERTE 
MOYENNE FIN 

JUIN 2012 : 

Flandres Artois Picardie 1 315 1 361 1 518 1 373 610 -760 € 
Est 1 236 1 325 1 465 1 212 540 -670 € 
Centre-Est 1 318 1 431 1 556 1 274 570 -700 € 
Sud-Est 1 378 1 530 1 647 1 358 600 -760 € 
Corse 1 498 1 567 1 624 1 372 610 -760 € 
Sud 1 375 1 468 1 576 1 294 580 -720 € 
Sud-Ouest 1 454 1 431 1 546 1 272 570 -700 € 
Ouest  1 373 1 423 1 564 1 282 570 -710 € 
Normandie 1 394 1 375 1 493 1 250 560 -690 € 
Ile de France Centre  1 440 1 456 1 483 1 273 570 -700 € 
Banlieue de Paris 1 911 1 850 1 936 1 733 770 -960 € 
La Réunion 1 278 1 471 1 726 1 326 600 -730 € 
Siège 2 199 2 621 2 702 2 213 990 -1 220 € 

 

La seule raison qui fera que les agents n’auront pas un solde négatif fin juin 2012 sera dû au solde 
d’Intéressement Complémentaire régional et pour lequel nous ne connaissons pas encore le résultat 
définitif… car les agents ont perçu un acompte de 50% en juillet 2011.  
A titre d’exemple, si nous partons de l’hypothèse que l’Intéressement Complémentaire reste stable et à 
Masse Salariale constante, un agent percevant 32 000€ brut/an toucherait au final fin juin 2012 en 
fonction de sa région :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pour rappel 65% des salariés en France touchent moins de 32 000€ brut par an et percevront donc un 
montant inférieur à l’exemple cité… 
Tous les agents ayant été en arrêt fin 2011 seront redevables à la Direction… 
 

La Mobilisation Générale s’impose et TOUT SALARIE qui n’accepte pas cette situation doit se faire 
entendre, se préparer à la mobilisation et le faire savoir à sa hiérarchie. 
 

TOUS ENSEMBLE, TOUS UNIS, 

NOUS FERONS CEDER LA DIRECTION 

Régions / Années 2007  2008 2009 2010   2011 

  
montant de l'Intéressement Complémentaire (IC) 

perçu pour un salaire de 32 000€ brut 
  

Estimatif du Solde 
d’Intéressement (IP + IC) à 
percevoir fin juin 2012 !!! 

Flandres Artois Picardie 710 € 1 033 € 761 € 826 €   330 € 
Est 528 € 364 € 545 € 333 €   100 € 
Centre-Est 872 € 797 € 889 € 1 016 €   440 € 
Sud-Est 728 € 783 € 764 € 748 €   290 € 
Corse 935 € 701 € 1 061 € 1 030 €   440 € 
Sud 768 € 749 € 690 € 746 €   300 € 
Sud-Ouest 799 € 763 € 802 € 751 €   310 € 
Ouest  727 € 808 € 777 € 724 €   290 € 
Normandie 592 € 894 € 591 € 427 €   150 € 
Ile de France Centre  695 € 664 € 595 € 681 €   270 € 
Banlieue de Paris 564 € 744 € 636 € 640 €   220 € 
La Réunion 705 € 685 € 752 € 767 €   320 € 
Siège 519 € 560 € 655 € 604 €   180 € 

                  UUUnnniiiooonnn   NNNaaatttiiiooonnnaaallleee   dddeeesss   SSSyyynnndddiiicccaaatttsss   CCCgggttt   dddeeesss   
SSSoooccciiiééétttééésss   dddeee   lll ’’’ UUUEEESSS   VVVéééooolll iiiaaa   EEEaaauuu   ---   GGGllleee   dddeeesss   EEEaaauuuxxx...   


